
Reproduction autorisée avec oention de lu source 

XIe ANNE1 No 8 

JUILLET-AOUT 1966 

C H A R B 0 N N A G E S 

!lllet1a[;ne (R.F .. ) 

~,ern e ture d 1 une mine de la Ruhr 

Le siQge "Rosenblumendelle/Yiiesche", à Mulheim

Heissen, qui appn.rtient à lu société r:Iuthias Stinnes (Essen), 

a cessé 1~ production à fin juillet. 

En ex8cution du plan social convenu entre la 

direction et le conseil d'entreprise, des primes d'un non

tant de 1.250 DN ont été octroyées aux 1.300 membres du 

personnel qui sont restés en activité jusqu'à la date de 

ferneture de la mine; des prir:1es de déplacement d'un r.lon

tant tle 1.500 Dlvi ont été ettribuées aux travailleurs qui 

ont pu âtre replacés ailleurs. Les ouvriers agés de plus 

de 55 ans qui ont quitté la mine ont reçu une indemnité 

suppléaentaire de départ d'un montant de 500 DM. 
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Aides de r~adaRtation 

Au cours de sa séance du 20 juillet, _la Haute Autorité 

a ouvert un crcd~t ae 1.150.000 DM pour la réadaptation des 

1.650 travailleurs touchés par la fermeture totale d'un siège 

(no 1/2 - 4/5) et d'une cokerie appartenant à la société minière 

Auguste Victoria, à Marl. La production a cessé dana le courant 

du mois d'août. 

La' Haute .liutori t0 a .égalecent décidé, au cours de la même 

séance, d'ouvrir un crédit de réadaptation de 1.200«1000 D1.1 en 

faveur des 3·452 travailleurs quivJnt 8tre licenci~s, entre 

juillet et novembre 1966, par la n:nortmunder Bergbau AG" à 

cause de la fermeture partielle 'ou· de la réduction d'activité 

\ 

de cinq charbonnages (Geroania, liinister Stein, Hansa/Westhausen, 

Adolf von Hansemann, Erin). 

No1:1vell e ré.c;l cmeu~a t.l.On des ellocà:tions a tt ri buées aux 

mineurs licenciés (1) 

Le gouvernement féd8ral a fuit conna!tre, le 20 juillet 

dernier, ses nouv.elles "directives pour l 1 attribution d'aJlo

cations nux travailleurs des mines de houille qui bénéficie:nt 

de mesures au sens 'de l'article 56,2 du traité CECA". 

Les nouvelles dispositionf:l entr~nt en vigueur avec 

effet rotroa._ctif au 1er janvier 1966 et s' a.pplii}Uent uane dans 

le cas de fermoturaa d~jà entaméês auparavant. L~ Haute Autorité 

qui, solon le traité, supporte la·moitié des dépenses encourues 

en la matièrG, avait aup~r~v~nt donné, en date. du 20 juin, son 

accord· aux prüposi tions du gouv·ern.ement f~déré;!,l (2). 

_ ........ ·------·-· .___,. __ 
1) Voir nos Not es d'informa ti on XI-3, mars 1966, page. 3 

et XI-6, juin 1966, Annexe II · 

2) Pour plus de d6tails, veuillez vous rcp~rter ~~'Annexe, 
page 1 · 
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lllocations comp14mentai:res. du Land· ·de- Rhé~e-du.-Ndrd/ 

Westphalie .· ... _ 
Ir~"·· . , ~ 

·· • En· ·compléttent des· 'aides de ri adaptation a.t tri buées 

conjoint~ment par la Rauta·Autorit6 et'le gouvernement 

téd6ral, le gouvernement _.do ce Land a d_5cidé, en date du 

3 mai, d'accorder certainès garanties aux mineura de houille 

licenciés. Ces allocations ·complénentairee comportent 

un salaire garanti, une aide de réâducation, une allocation 

d'attente et le rembpuraement des fraie de transport au 

cours d'une période allant jusqu'à 24 mois apr~s le licen

ciement (1). 

22,~200 postes ch8m6§ au coure des mois de juillet et aoilt 

·tee tmvailleure de l'industrie houillàre allemande 

ont subi 223.200 postes oh8méa entre l~·ler juillet ~t le 

3 septembre 1966. 

Depuis. le moi a d·e mare, le nombre· total d·ea postes 

ch~mée non rétribuée s'est ainsi ~lev4 à 666.7271 entrat

nant une périe de salai:resglobale ~e 2~,3 ~~llione DU. 

Le gouvernem@t ·du Land de 1lh'll4n1,~~--~ord/Wes·t-
• . r·. 

phalie-a accédé lune demande du s7ndic~t ouvrier "IG Bergbau-

~ergie" ~ déoid~t d'attribuer sur ses propres ressources 
,J . . 

une oo~en~atipn partielle pour les postes ohem6a introduits, 

par auii~ du manque de débouch4a, entre le.ler mars et le 
( _, ·~ 

30' juin 1966. . . 
.·, .f 

1 

., ... . . 

·1> voi:rr Armex:e~:~~~· '·p~:re;: -,.:, 
2) Voir noe lttt'è~":a;wlnro·iiflation XI-3: et XI-6,- mare et juin 1966 • 

• ~·... •• • ·."'· i..·~~:--. -~-.~···--·· ... ~· .. 
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Les travailleurs ont droit, h partir du 3e poste 

ch8mé, ~ cette aide qui prend la forme de montantsfortai-

tai rES diff·érenci&! par cât,goriest 

27 DM pour les mineurs du fond travaillant- h. ia tlch~ 

("r.'60,& du salaire moyen qu'un piqueur touche par poste), 

21 Dl!I pour les travailleurs du tond rémunérés au tempe, 

- i9 DU pour ceux du jour rémunérés au temps, 

- ~5 ~ 18 DM pour les apprentis du tond, 

· - 7, 5 A 16 DM pour ceux du jour. 

Il est prévu que ces nouvelles dispositions a.' applique

ront A environ 66.000 des 74.000 mineurs qui ont subi des 

poètes chSmés en~re le ler mars et le 30 juin 1966. 

Les dis-cussions se pouraui vront éventuellement entre 

· le gouvernement du Land et le syndicat ouvrier "IG Bergbau

Energie" au sujet d.e la prolongation de ces aides pour: les 

postes chaoés introduits nprês le 30 juin. 

Indemnités diverses nour la fermeture de deux mines e.!! 

Ral.lte-Bavière 

Les 2.500 travailleurs des mines de iignite ancien 

de Hausham et de Penzberg (l},qui ont déjA été licenciés 

par la "AG für Kohlenbergbau" ou qui vont 1 '&tre prochai

nement, vont recevoir de cette sooi4t~ certaines indemnités& 

un~ prime de .fermeture et dé f'idéli té d'un montant indivi

duel de 75 DM par année d'ancienneté dans l'èntreprise et 

une somme forfaitaire de d~pa~t couvrant ~a11ocation de char
bon", u.our un montant global de 5,9 million* DM. 

C'est une décision d'un conseil de prud'hotmes, réuni 

~ mi-juillet sous le. présidence du secrétaire d'Ete.t,M. Pierke, 

qui a ouvert pour ces ouvriers le.droit.à.indemnité de licen

ciement. Cette décision a. été ratifié~ eptretempa par l'accord 

de la direction et du conseil .d! entrEl:pri··ae. 

1) Voir nos Notes d'information X-16, novembre 1965 et 
XI-2 et 3, fév~"ier et mars 1966. 
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Pin des négociations paritaires dans les minet sarroises (1) 

La nouvelle convention collective intervenue le 

4 juillet dernier entre les partenaires sociaux de l'industrie 

houill~re sarroise prévoit notamme~~·~e a~~ntat~~n de 

4,55 ~ des salaires et traitement~, ·~v~c effet rétroactif 

au 1er juin 1966. L'e.oco:;rd comporte,. d'autre part., le paiement 

d'un montant de '10. DM par mois-{corresponda.nt A un rel~vement 

salarial de 1,5 %) en t~t que contrib'\l,tion des employeu:rs 

au sens de la loi eur la formation de patrimoine des tra

vailleurs. La nouvelle oonventi~n collective ne pourra.pas 

3tre dénonééé,· avec un préavis de trois mois, avant le 

31 ma.f 1968. 

La nouvelle conve.ntion colleotive .prévoit·en outre ques 

1 'accord sur la réduo~ion de la duré.e du travail du 

2 juillet 1959 pourra.'3tre dénonc~ au' plus tat le 

31 décembre, .'1968 *.moyennant un. pr~à.vfs de troi~ m~isl 

1'sctue~ sys;~e .des jours de repos,. qtti est également 

en' vigueur depui~ ~è 2 juillet. 1959 ,,. ne devra pas·. 3tre 
- . 

dénoncé,. avant le 31 décEJmb;re 1972 au. plus t8t:. 

Fusion szndicale en Sarre . 

. .. .. 

.&. la tJuid:e 4• 14 d'ot•ion cle ~i~n :avec l! ''IG :Sergba.u-
En.ergie11, priee par le Syndicat chrétien dea tzavailleurs 

dea ::tines en Sarre (2), 80- (soit 18.000) deet oineurs ehré• 

tiens. syndiquas se sont rôat.tiliés, d'avril. A. lia. Juillet · 
à l'lG Bergbau•Energie Lee etfecti:to 4e l'o:r~i•a•ion 

. '·. . . 

régionale aarroiie de oe &7ft4ioat •'ll~v«Dt ainsi aaiatenant 

A 46.400 neabree ( doll11 29.700 travall181ln aotif·e et 
16.700 pensiODDfa ·!fOur ia#ali41ttf) .. 

1) Voir nos Notes d'information XI-5 et 6, mai et juin 1966 

2) Voir n<tre Note d'information XI-4, avril 1966 
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:Belgique 

Fermeture de charbonnage 

Le si~ge no 23, dit "Cerisier", de la société des 

Charbonnages de Monceau-Fontaine a fermé ses portes le 

15 juillet dernier. 

Il s'agit d'une mesure de rationalisation qui 

s'est opérée sans licenciement de personnel. Tout comme 

le no 10 de la. m~me société, qui a cessé son aoti vi t'é 

en mars dernier, cette fermeture ne relève pas du pro

gramme initial décidé par le gouvernement belge (1). 

Cong~~s extraordinaire de la Centrale des mineurs FGTB 

Les mineurs FGTB, réunis en congrès extraordi

naire ~ ~ruxelles le 28 aodt, ont protest~ oontre la 

politique oharbonni~re du gouvernement, en affirmant, 

entre autres, que le charbon national doit rester la 

principale source d'énergie pour la Belgique. L'ensemble 

du secteur énergétique devrait ;ar ailleurs ~tre mis 

sous statut public. 

1) Voir nOtre Note d'information X-17,. déoembre 1965. 
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Le congrbs a égalemênt confirmé lès revendications 

émises lors du comité nationa1 du 7 j~l~et dernier, ~ 

savoir& prime de f'in d' a~é e de 4. 5.00.· FB; all.gmenta. ti on 

extra-conventionnelle des sal~ires -de -4 ~; indemnité· .de 

. v3tement de t:z-a.v~il d~ _1 .• 000 '.F13J .i~oorpora.tion de la prime 

d 1 asst.dui té de 9 .~ da.JlB ~es sa.l~iresi .. octroi. ·d'une prime 

de fidélité J dimimution 4~ la .dru:ée ~eb4.omadai:r·e du travail 

jusqu'A 3~ h.eures. (1).~ . . · . 

Prime de reclassement aux mineurs licenciés par sui te de 

femetures 

'Le "Moniteur·belgen ·rio .14·5 ··du ·29 <jui'llet .1966 a. 

·,publié l'e texte . d t·un ·a.rr~'t'é royal ·du •27 ·juil l'et' 'accordant 

une primé de reèlaseement. aûx·travaili'eur~ lièenoiée à. la 

Slli té .·de 'la· ·fermeturé t;dtalè' oU partielle.,~ 1 entreprises ... 
oha.rbonni~rès~ 

Cette indemnité est attribu::;e, À compter .du 1er mai 

dernier, aux travailleurs admis au bénéfice des allocations 

de réad.aptat.ion OED.A.·.(.artic-Le :56.,-2.:d.u..t;aité) qui retrouvent 

La···prliiiè est ·de '2o~boo ··F» si· ie t:t'ë.vai'ileur est occu

pé ·dans 1·e ·mois suivânt: la.· date'<l':éxpiration.-de son préavis; 

elle est de 15,.000 FB s% ls ré·ein~ploi interiiént ·:dans 'les 

deux moifH ~t :·~11~ e•;t. de:~O..OO.O Fl}lorsq"Q.'il s~ produit 

dans les t_roi~:· ~ois. Clui ·euive~t 1'.-ex.pi.rati.on du· .préavis. 

_ Ce.s .. d~l_ais .. S<_"Di; e._llo~és ·d'un .mp.is., lor..$que 1' e~iration 

.. du. pré~~s ~.o,!nci~e. a,.~Q .1 '~r3t dé.ft~.l:t.~,f', ~de l·':aotivi té 

de 1' entreprise. : .. ·. . ·· 

La. prime est pqée en deux .parti est -·une premi~re 

moi fié · d~e que le .réemploi elu ·.·travS:itl'~r ··es~ êrreotif et 
le .solde aix ,mois apz:l!s.' . ·.... · ·. ·· . . ·.. ' 

1) Voir notre Note d'information XI-6, juin 1966 

·,. ., -
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Modifications à. certaines modalités d •.aides de réadaptation 

Sur demande du gouvernement belge, la-Haute Autorité 

a décidé que quelqùes catégories de travailleurs (ouvriers 

et employés !gés et handicapés (1); ouvriers du fond, âgés de 45 
ans et comptant 20 ans de èervice; ouvriers de surface, 

du m3me age et ayant une pareille ancienneté au ~ond) 

.pourront bénéficier d'' une indemnité d 1 attente pendant 

18 mois. La convention précédente, conclue le 2 février 1965, 
limitait cette période à 12 mois pour tous les bénéficiaires. 

Aides de reconversion 

Le "Moniteur belge" no 163 du 25 a.oilt 1966 a publié 

la loi du 14 juillet 1966 instaurant temporairement des 

aides exceptionnelles en vue d'accélérer la -reconversion 

et 1 e développement économiques dee ré·gions charbonni tlres 

et de certaines régions confrontées avec des problèmes 

aigus et urgents. 

Pr~ts à intér~·t réduit pour les ouvriers mineurs 

Le 11Monite~r belge" du 17 ao1lt.l966 publie- une, loi 

du ler juillet (2) relative A l'octroi de prOts à faible 

intér~t aux ouvriers mineurs en vue de l'achat ou de la 

construction d'une ha~itation. 

La nouvelle législation vise à maintenir ces avantages 

aux ouvriers licenciés par suite de fermetures ainsi qu•A 

ceux qui quittent la profession après une décision gouver

nementale impliquant la. fermeture du charbonnage qui les 

emploie (retrait de subvention). 

1) Pour la définition dE;) ces catégories, voi,r notre 
Note d'information XI-5, mai. 1966 

2) en modification de l'article 1er de l'arr~té-loi du 
14 avril 1945 
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Remboursement des frais de déplacement aux travailleurs 

gui suivent des cours de formation Erof'ess,ionnelle 

Un a.rraté du 7 juillet 1966, publié au "Koniteur 

belge" du 3 aodt, prévoit le remboursement des frais de 

déplacement aux.travailleurs qui suivent de& oours de 

formation professionnelle, A condition que la distance 

~ couvrir entre le lieu de résidence et celui où sont 
donnés les cours soit au moins de 5 km. Le remboursement 

se fait sur base des co~ts de transport en commun les 

.. moins onéreux~ 

Pays-Bas 

.Fermeture de la "Domaniale Mijn" avant 1970 (1) 

La décision .ofi'io.ielle~ e~t a.cquiae,J la. "Domaniale llijn" 

cessera l'exploitation avant 1970. Cette information résulte 

d'une déclaration du ministre des affaires éoonomiques,en 

date du 21 juillet dernier. 

Le gouvernement néerlanda~a a tait ~oe.mment des 

propoei tions' de rachat' de la mine aux principaux action

naires. Son intention est en effet de déterminer lui~$me 

1 e moment et le rythme de terme ture de la '!)oma.nial e Mi jn", 

de façon A éviter tout pr~bl~e de châ$Bge aux travailleurs 
touch4a par cette mesure. · ·· 

PréEe.rati·on de la f·ermeture de· la mine d1 Etat ":Mauri te" (2) 

On constate qué les mesuree préparatoires l la ferme

ture de cette mine, pré.vue, pour 1969, commencent 1 taire 

sentir leur effet. Jusqu'l présent, 2.000 d.es a.ooo tra.va.il

leurs que.oçmpte cette entrepr~se ont d'jl été admis préma-
.. . 

turément l la retraite ou ont trouvé à se réemployer ailleurs. 

1) Voir notre Note d'information XI-5, mai 1966 
2) .Voir notre Note d'information x-...17, déoembre 1965 

5466/66 t 
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Réunion syndicale 

L'aseembl~e générale des 8 et 9 juillet derniers a 

permis au Syndicat catholique des mineurs néerlandais (NKMB) 

de faire le point h propos des mesures de fermeture et 

de réadaptation prévues pour le Limbourg. 

Le syndicat a voté un programme d'action qui prévoit 

notamment s 

-

amélioration et extension des r~glemente visant h 

assurer aux mineurs certaines garantieeJ 

rel~vement des indemnités en cas de maladie et 

d'accident; 

amélioration de la réglementation des congés; 

élargissement des possibilités d'aco~s ~ la propriété; 

rel~vement de l'allocation d'ancienneté. 

MINES DE FER 

France 

Fermeture de la miné de Murville (M. & M.) (1) 

La mine de Murville a ORDOaoé qu'elle 4evra cesser . 
l'exploitation au plus tard·~ la fin du moi& de juillet 1967. 
Des mesures pour le reclassement des 260 travailleurs de 

cette mine lorraine ont déj~ été envisagées. 

l) Voir nos Notes d'information XI-3 et XI-4, mar~ et avril 1966 
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J'ermetu.re de diverses installations d'une usine si"dérurgiquê 
de la Ruhr 

Le conseil'da surveillance dé la. société 
11Niederrheinische Hütte" (Duisbu.rg-Hochfeld) a décidé 

d' eff~ctuer pro~esei vement la termeture de l' i_nstallation 

de hauts fourneaux, .de l'aciérie ~t du laminoir pour lee bloome 

et les billet·tea • 

. L~ décision touche plus de 1.000 ouvriers sidérur

gistes, auxquels d.e·nouveaux postes de travail vont cepen

dant ~tre otterts dans des·usines du groupe Thysaen1 

a~tuées ' Hamborn, Ruhrort; Meiderïoht Mülhèim et·Krefeld • 

. . 
Conclusion de conventions collectives en Basse-Saxe et 

en Sarre 

Dans la premi~re semaine de juillet, les négociations 

en cours depuis 4 mois entre lee partenaires sociaux de 

ce& bassina industriels·· ont trouvé leur conclusion (1). 

La nouvelle convention·colleetive prévoit au bénéfice 

des travailleurs de .la "Ilseder Hütte AG" à. Peirie e·t de 

.ceux de la ·~-"Hiit.tenwerk, Sal·zgitt.er AG", toutes ~eui eituéea 

en :Sas se-Saxe, ·:les dispos·i t'ions . sui vant.est 

- Un:e réduo.tiori de lé.~ dur~~ du travail à. 40 heures hebdo

madeires, ~ partir du 1er juillet 1966; 

-un relèvement de 5 %·des salaires tarifaires de base,A 

ti tr~e. aom!lensato.ire. . . 

. ... ; . ~ 

1) Voir nos Notes d'information XI-3-5, mars-mai 1966 
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Pour les travailleurs de l'industrie sidérurgique 

sarroise les nouvelles dispositions comportenta 

- une réduction de la durée.du travail à 40 heures hebdo

madairas,moyennant une entière compensation salari~le, 

à partir du 1er ao11t 1966 et 

- un relèvement des salaires de base (,,60 DM au lieu 

de 2,92 DM) et des traitements (augmentation de 5 ~)J 

Les deux nouvelles conventions oolleotives, qui ne 

pourront 3tre dénoncees pour la première f~is qu•au 

31 janvier 1967, prévoient en outre des dispositions ana

logues à celles de l'accord conclu récemment dans l'industrie 

sidérurgique de Rhénanie-c\h-Nord/Westphalie (1) en matière 

de garantie de rémunération lors des réorganisations 

d'entre)?rises (palliant ainsi pendant une certaine période 

le désavantage résultant pour le travailleur du réemploi 

l des postes moins bien rémunérés). 

France 

Masures de rationalisation et oonségMences sociales 

Les mesures envisa~es par les sidérurgistes français 

pour tendre à une plus grande productivité et à une meilleure 

rationalisation de leur industrie ont étl) approuvées par le 

gouvernement. L'aide de l'Etat a toutefois été accordée 

moyennant la réalisation d'un plan social en faveur des 

travailleurs (2). 

1) Voir notre Note d'information XI-6, juin 1966 

2) Voir notre Note d'info~ation XI-5, mai 1966 
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Fermetures et réada.ptati.on dans ·-la ·sidérurf{ie (1) 

Au oours de sa séance du 20 juillet, la Haute Autorité 
' •• '1 

a pris, au titre de l'article.56~2- du.traité OECA, la décision 

d'ouvrir un crédit d'un montant de 2.150.000 FF pour des aides 
de réa.d~pt~tion.au bé~éfioe.des 1.106 trava.~lleurs -touchés par 

la fermeture des J'orges d •Iiénnêbont· ·(Morbihan). Les opérations 

de fermeture s'étaleront sur la.période du 3l_juillet 1966 au 

31 décembre 1967. 

Au oours de la mbe .• éancèj ·la Hàute ·Autorité a· port~· de 
. ' ,' . ,. -_ . 

57.000 FF A 732.000 w·1e crédit déjA'ouvert -en septembre 1964 
pour; f'~cili ter la réadapt~t'ion de la main-d.' oeuvre des Hauts· 

FourneauX de Cha$ee.;(Ie~re). ·c'eux .. oi ont effectivement cessé 
leur â.otî.-it~-·~ la fin~d-è' juillèt~- · --· .. :! ..... ~· 

• t ...... w ' ~ c' 1 

t 

· ...... , ( .. 

'- ' 

; ( .·· ,, 

Mise en vigueur de,la c~n~~~tio~ ooll~ctive signée à IJmuiden (2) 

l~us 'a.voriê: .. déj~ ~nnono~ la ·atsnâtur&, ·par .les partenaires 
' .. 

sociatixt · de'la ·.nouve!l~ · oortverition côlleètive qui ··a été· oonclue, 
• ~ 1 ·, ..... • • • " '1 • ~ • , • .. • 

pour une période aé 'tè~indnt fin!l968 1 aux lauta,·Pour.neaux·d•IJmuiden. 

Entretempa, le coll~ge des conciliateurs de l'Etat 

a doJ;D.né son accord '- cette .. ~~~.Gl!:~ion, dé sorte qu~ elle a pu 

effectivement entrer en~" vigueur. 
. '-::. . ~ ~. ') •,' 

,. , 

. ~· 

1) Voir notre Note d'information XI-5, mai 1966 
2) Voir notre 'Note ·d'information n-6.,. juin 196.6 , 

.. ~·: '·: 
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SECTEURS DI V.E R S 

.Allemagne (R.F.) 

Alignement du eyst~me de retraite des ouvriers et employés 

des services ·publics sur celui des fonctionnaires 

Les ouvriers et employés qui, au nombre d'environ 

1,? million, sont o·ooupés par les pouvoirs publics .fédéraux, 

régionaux et locaux, ·vont recevoir, ~ partir du 1er janvier 

l967,une pension de retxaaité équivalant, eomme ce:Lle tes 

fonctionnaires, ~ 75 % de laur derni~re rémunération, après 

35 années de service. Des négociations qui duraient depuis plus 

de quatre ans viennent ainsi de trouver leur conclusion. 

Commentant les résultats, les syndi-
" cats OTV (services publics et transports) et DAG (employés) 

ont notamment précisé que ce sont les revenus touchés au cours 

des trois derni~res années de service qui interviendront 

comme bas•de calcul pour l'établissement du niveau de la 

pension. 

Comme dans le cas des fonctionnaires et· selon lés 

m3mes modalit.és, les pen~ions "vieillesse/survivants" et 

"r~traite anticipée" des deux catégories de travailleu~ 

feront l'objet d' a.just.eme.nts à .1 'é.volution du oo1l;t de .la vie. 

:Belgique 

Double péo~le pour la troisi~me semaine de vacanees 

Un accord national interprofessionnel de programmation 

sooia.le est intervenu le 15 juill.et dernier ,après de nombreux 

mois de négociations. (1). 

Selon oet accord, les organisations d'employeurs 

recommandent aux chefs d'entreprise et à leurs associations 

de faire bénéficier en 1967 les travailleurs salariés et aP

pointés d'un péoule siople et, à partir de 1968, d 1un double 

:péoule pendant leur troieiène semaine de vacances ..... 

1) Voir ·notre Note d'information X-1·5, octobre 1966 
~!66/66 r 
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Cette "recommandntion" des organisations 

d'employeurs est assortie d'un engagement des organi

sations syndicales qui acceptent, d'une part, de ne 

pas soulever_ sur lê-~pla.n int.erprofeâsionnel .la 

question de la réduotion de la. durée du travail .. 

(pa.r jour, par semaine ou pa.r an) et, d'autre part, 

de recommander ~ leurâ membres " ••• la plus grande 

circonspection • ., •" h. 1' égard de toutes nouvelles -' 

mesurés. ~ant un etfet limitatif sur la durée du 

trœv.a.il. 

Le tt!rme de "re.çommandation • qui était uti

lisé dans ;L'j,mmédiat après guerre pour qu~lifier les 

accords intervenus au sain des Conférences nationales 

du travail a été adopté en l'occurrence, compte tenu 

des réticences de Fabrimétal {organisation patronale 

du secteur métallurgique) quant A l'emploi d'un terme 

plus précis • 

. convention italo-belge pour travailleurs migrants 

Le .. 1-1 . juillet,. un aooord concernant 1' emploi 
des trava.illeUJ'S italiens en Belgique a étd conclu 

entre les gouvernements des deux pays intéressés. 

Cette o~pvention oonoerne lee t~•ailleura 
italiens_ de tous les secteurs, sauf oeux des eharbon.ne.ges. 

_Elle précis, a les oondi ti ons _et lés modalités d' immi• 

gratien et oooporte des mesures en faveur des travail

leurs italiens installés en Belgique et de leura familles. 

5466/66 r 
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France 

Augmentation des cotisations patronales A la sécurité 

sociale 

Par un décret du 27 juillet, le taux de la coti-

14a.tion patronale aux assurances sociales a été augmenté 

de 0,75 ~à partir du 1er ao~t. Il sera dorénavant égal 

à 15 % du salaire brut, avec un plafond de 12•960 FF. 

Le patronat a énergiquement protesté contre 

cette augmentation qui, suivant ses calculs, coftterait 

aux entreprises 700 millions FF par an. 

Italie 

Vote de la loi sur la· "justé cause'' dans les licenciements 

individuels (1) 

Le 11 juillet, le Sénat a voté - comme l'avait 

déjA fait la Chambre des députés - la loi sur la "juste 

cause" dans les licenciements individuels. Les parlemen

taires apparentés au syndicat italien CISL n'ont pas pris 

part au vote. 

Cette loi est applicable à tous les employeurs 

{secteurs public et privé) qui occupent plus de 35 tra

vailleurs. 

1) Voir notre Note d'information XI-1, janvier 1966 

5466/66 f 



• 

. . . 

.... 

- 17 -

. 1 
,...; • ~ .~.. ..... • ' t . • • ' .... : : .... 

Elle pr~vo:lt que lé. l.ioenéièmènt peu:t avoir lieu 

·a:~ülément ~la suite d'unè vi·oia.tion iinportamte de· aee 

obl:L(te.tions d~ la part dU tra.vailièur ··ou poùr des raisons 

ten~nt A l'organisation de l'entrepris,&. · 

· ··Un l'icenciement intervenu pour des 'rsf~ons poli tiques 

ou syndicales doit ttre considéra èomme nul. 

. . 
Reprise des pou:tftrlers· pour le renouV'eile!,2!lt de J a 

convention oglleotive de la métallurgie (1) 
( ' ' .. 

· ·:-'Aprlls ·diverséa grllves· qui dnt eù lieu au moie de 

, jUillet·, le nü.nis.tre du tra.-ta.ii·; K. BOSCO, a. oonv?qué les 

partenaires sociaux du secteur publio de la métallurgie. 
r 

Les pourparlers ont repris et un premier accord a. 

été co~olu, qui servira de base ~ la future convention 
. . 

collective.· 

L'accord privoi:t l·"institution d'une commission 
teolmique pari taire, ohargéè" de: donner son· a. vis- ·sur les 

syst~nies· 'de tra.vai~ au rendement- et· d'examine-r., ·en· oe.s de 

désaccord entre·~es parties, l'ensemble des classifications 

professionnelles; la commission do.it,- en outra,. ''3tre tenue 

au ooure.nt des transformations technologiques qui seraient 

de nature A avoir des répe~oussions sur lé niveau d'emploi. 
~. ' 6 ~:· J. :"" : '.;. .·' ~ • ,_. \ 

Les po~rparlere ultérieurs ont été renvoyés-~ 

sep~~m~r~~ .... ·' j • ~, 

.. 
;~ .. 

5466/66 t .. 
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Renouvellement de la convention collective des industries 

mini'êres (1) 

Aucun accord n'a été conclu entre les partenaires 

sociaux. En conséquence, au mois de ·juillet, les mineurs 

ont effectué une gr~ve hebdomadaire de 24 heures. 

Une gr~ve de 48 heures, d'abord décidée pour la 

fin d'eoüt par les troie organisations syndicales, a été 

reportée aux dates des 8 et 9 septembre. 

Augmentation de l'indemnité de vie chère (2) 

A la suite de la hausse d 1un point (de l46 à 147 J 

1956 • lOO) de l'index du co~t de la vie, l'indemnité de 

vie ch~re des travailleurs de tous les secteurs économiques 

a été augmentée d'un point, h ·partir du 1er aoüt, pour lG 

trimestre aoüt-octobre 1966. 

La. prime çnuelle de production ~ la "Cogne" (') 

Les mineurs et sidérurgistes employés par la 

société nationa~e ''Cogne" recevront la m~me prime de 

production que l'année derni~re, c'est-h-d.ire LIT 50.000. 

Cette somme leur sera payée pour partie en aoüt, pour 

partie en décembre. 

Luxembourg 

Précisions à la. nouvelle loi sur leg congés payés (4) 

Le "Mémorial" du 2 a.o<lt 1966, a publié un commen

taire de la loi du 22 avril qui a introduit une réglemen

tation uniforme du congé annuel payé. des salariés du 

secteur privé. D1autres détails compléman•aires figurent 

da:ns un règlément .grand-dmC41 t publié au "Mémorial'' du 

6 aotit. · 

1~ Voir notre Note d'information XI-6, JUl.n 1966 
2 Voir notre Note d'information XI-5, mai 1966 
3 Voir notre Note d'information X-12, ao~t 1965 
4 Voir notre Note d'information XI-4, aVTil 1966 
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' ' t t 

' ' J DEUXIŒE COLLOQUE SYNDICAL EUROPEEN : 
' t 

' ' t t 
1 Turin, 13 ~t 14 octobre 1966 1 
1 ' ' ' - .. t 
'--------~~~--~·----~~~--~~~~·~~~~~--~-~~-~· ~ • .. ' • ' f • ~ 

Le premier colloque syndical européen a été 

organisé en février dernier, A Menton, pour permettre 

~ la Haute Autorité de présenter aux syndioate ouvriers 

et A leurs coniéd.4rations les r6sultats .essentiels 
de son action au cours de treize ans dfexistenoe de 

la CECA. 

BQur. donner au1.te l oes '\rave.ux, qtd. oxa.t trouvé un large 

écho dana l'opinion publique, ~e cinquantaine de leaders 
syndicaux vont •e réunir prooh&inement pour confronter leurs 

conceptions sur les problènas e..otuels de la construction 
européenne at leurs implications sociales. Be deuxième 

colloque a lieu .A Turin et comporte le p:rogrsXime su:tva.nt ·, 

l3 octobre .... ---.. --... - allocution du président DEL :SO, puis · 

discussion de deux rapports "Conditions 

et implications sociales d'une politique 

doonomique oomr:tuna.utaire» (Prof' • .AL:BEDA) 

et "Bases financi~res d'une politique 

communautaire" (K. liiORELS). 

14 ootobre - "La place des travailleurs et de leurs 
-------~------ ... 

organisations eyndioales dans la· Oommu-

nauté" {M. VEN'TEJOL) 1 

présentation d.es oox;olusions J 

interventions f'inalés ~ventuelles de 

D. Di!. BO, REINAUD et FOHmf.ANli, membres 

de la Haute Autorité, suivies de l'inau

guration de la salle PAUL FINET au Centre 

inte~tional de perfectionnement profes

sionnel et technique de Turin. 

~ . . . 

140DIPIC!TIONS AU w.rATUT DES COMITES D'ENTREPRISE EN FRANCE 

22~~!1!~~~ .Il 1 e. lieu d'apporter une légère correction a.u b&s 
de la page 17 dennotre Note d'information XI-6, 
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juin 1966, ob. s'est glissée une erreur involon
ta~re de ohiffrest le texte correct du dernier 
alinéa doit se liret " ••• ces représentants dis
poseront, comme les membres élus, d'un crédit 
de~ heures par mois pour l'exercice de leurs 
fonctionstt. 

ANNEXE 
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ANN!XE· 
. ·~~ .. 

.. ! j • , ..... 

Le nouveà.u' texte'· des directives'' sur 1 'octroi d'~ides à la 

réadaptation aux mineurs allemands sign~ par ie'. mWst~~ fédéral du 

travail le 12 -juillet ét également a.pplio$.ble~~~-~nès-de ~er· ~t aux· 

min~s, de·. ~-~~b<m:. bi;:~WIJin~ux :P74vo1.t- -·les ~.OU.Vf311~~~ "ft.$glementations 

oi-après _: ,· . . . -.. '· . .. . ·~ .. . . .. , . , .. . . . 

Frai•~ tr!P!port journalier : . . -: . ' 
... ~ • • • • .. ~ • • ~ 1 

.. ~s ·:r~eiè ·de trans~rt journSlier jusqu' a.u nouveau lieu de 

travail ~?~~-- énti~~ement ~mboursés' ~~t. 12 mois (a.up~a.vant.· 50 %) , 
8 t ils dépassent . 20 lH pa.r ~ mol~s. 

l '. 
. . ~ . . : ...... ~ . , .. ,. ' . . 

Indemnité de séparation 
~· ........ •11". ·;;: .. • .;. '? : 

DaDa oertaines.situations_difficile~ l 1 indemnit~ ~séparation 

peut 3tre ,. ~e·r~é·e .. âu-deJ.à. ·d.ê~ '-12: moi~ Pré~ j~~ tl,oi t ~n~t 24 mois 

a.u ~ · pa:r .-décision du· ·président· ·de-' 1 i citti~e .téd.é;âl.· ·de ·placement 

{jusqù i ~-: ·36 -liiois . ~.;.ë~ 1 1aeod~d. d.ti :_Blinis~;~ '·iécié~~ ciU 't~a~l et de la 
Haut~.-.A.üt~~ft~)~ .- ; '· ~ .. ".: ·. _:. . . ; . :: .. r-::· .. ' '· -~: ·. - : . 

... ... ,( # .. ~ ~ .. ·.. -. ~ • ': 
. ·' .. ;· • 'r; 

• ;. J • .. • • • • ~ ... , • 

En QSC!I d~L:r~,ada.pta.t.ion prof~ssio:tm~lle., .1 1 a.J.loc:ation. jour-
. • -~ ·... .. ,. • • ... •• • 1 •. • • • • ... • • • . .•. , .. •• • • 

nali!~.versêe ;en .. plws ._ela .l'in~~té. de oh8mage et de l'in~mnité .. .. ' .. . ~. . . . . .. . ' . . •: ._... . .. . . . ./ \ .. \ . . ··, ... ,, ..... 

d'attente ~ri ~ntée de 0,50 D!t et -passe .. ainsi .. à 2,5Q œ,. avec 
• • ., • ' ,. • • • ... • ~ 'li • - 1 • ' • • • • . ~ • 

remboursement intégral des trais supportés par le tra~~~eur po~ 
·~ " : ... 
• .......... ·- o< -.; .. cette rêadaptation professionnelle. .,.-: 

.. , 

:· .. 

. . :.c .. ~ ~ 

. r~~~··~ .. · .. 

~ '. • ~~ ' _\ ~· ·• . ..,.- l. ' j ..... ~ ••• • ' • 

a) Le plat~nd de 1 'aMie~ ~~r~tioiJ. ·~:àîriifne ·liru:te de 

1 000 IH servant de base a'\1 calcul du complément de . .• 

salaire à verser jusqu1au 12e mois attil de ga.ranttr à 
·.... • 0 • •• • ' • • • 1 • • ._.. J. • • • ··.·_.: : .~·. 

1 'ancien mineur reemployé un revenu global compris entre 

60 et 80 tJ, de son anoienne rêmunérà.tiÔn ~tè : e~t supprimé 

. . 'Lè. taUX~ mirli.~ lwis~ . simil tané~é~t :· ~ '6o' à. 6~ -~~de 1 1 an-

cienne rémunération brute meneueile' en oas de râemploi 
·· ~n:· de~~.·- c3Bâ mi~à.: >; •. ~.: ·:' ... • · .-. • .. • ·.: .. ·• • 

' ' ', 
''• 

•, ........... \ d ,·, ..... .._ • ... • .• .. .... '• ·~ • • > •,1 .. .. ~.. ... • .. •• '·'· .... ,., 

. ; : 
....... , ..· .... "'· '·! .. :·· , • : ~ . 

... ~· .. · .. ··_ ....... . r.:.~ .... · . . :~ .. ~--~-.t~ • ... ~ ·:-··~ .... ;._:: ', ... _., : .. •• . i • .. . .' 1 • .... J · .. ·:· . . ~.·· . 

.: ~ . ; 

••• ...... .-··;_.: .. ·~.~ .. •• ,1 '',: ... ·• •• ~ ,'{.' -~ ~ . ~ · .. -.. 
. .. .. •. .; ~ 

. .·• . ' . . . .. . -~ ..... 

...... . ,.1., "'. . . .. . ~": ·· ...... 

··.: . .; 

:: ~· . " .... ' 
. ....... ··· .. 

,;, ,, . 
........ .• • .. ·:!'' 



b) Pour les perso~s 1tgé~s de plus de 45 a., _le ve~sement 
du complément· de' saiaJ.I.e·;.se ï>rol~~~-- pendant 18 moi~ ~près 
le licenciement. 

Prestations en cas de chSmae! 

L 1inde~t:ê d1attente de 50-à -70% de 1 1àiicienne rémunération 

brute mensuelle, garantie aux mineurs en oh8mage pendant une durée de · 

12 mois, sera. désormais calculée - ainsi que le complément de salaire -
' .·: . •• <• - · • . . "' . 

sur la. base de 1 'assiette des cotisations des assurances pour les 

ouvriers et les employés publiée chà.que·· année par le ministre fé.déral 

Pour 1966, on peut donc prendre pour base de oaJ.Oul de 1• indemnité 

d'attente un montant maximum de 1 300 m par mois. 

Aide transitoire 

··a.) L'aide transitoire â.ocordée 'jusqu'loi- uniquement aux 

titulaires licenciés de rente de mineurs, de pensio~ de 

retra.i te ou de penaion d t·acoident, ~era. versée _ désormais 

à tous les ~eure eyalit ·55 ans révolus; son mont~t sera 

en m3me temps porté de 100 IM à .500 lH par mois, plus 

50 Ill pour chaque membre de la famille. à charge. 

i b) Les. aides transitoires _versées par les entreprises de la 

deuxième à la fin- de la.'cinquième année ·suivant le licen

ciement sont remboursa'bles jusqu'à. concurrence de 50 tf,. 

Indemnités forfaitaires 

PetJ.Vent désormais bénéficier de l 'indemnité forfaitaire ( 1) : 

- les bénéficiaires de prestations compensatoires de la. caisse 

· de prévoyance des mineurs; 

- les mineurs · !gés de pl us dé 50 ana et totalisant au moins 

15 années d'activité comme piqueurs èt 20 années d'assurance 

au régime minier; 

- tous les ha.ndica.pés graves a.u sens de la. loi d • assurance du 

Bund. 

Le montant de 1 1 indemnité est porté de 1 000 IM à 4 000 IK 

(2 000 D~ pour les bénéficiaires de prestations compensatoires 

du régime minier). 

(1) Peuvent bénéficier de l'indemnité forfaitaire rempla9ant le complément 
de salaire ou 1 t indemnité dt attente : les mineurs jusqu'à 64 a.ns perce
vant une pension d'accidents pour incapacité de gain de 50 % ou qui. 
avaient 50 a.ns révolus ou qui per9oivent une rente de mineur ou une 
pension de retraite pour incapaoi té professionnelle • · · - ·-- ·- · 
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L r indemnité compensant la diapa:ri ti on dès fourni turea de charbon 

gratuit est port.M l DM 240 pour les travailleurs ayant leur foyer à 

120 pour lee travailleurs n 1~t pas de foyer. 

pirect!.ve! du Lpd Rh'nanie-du-Nor<J.-Weeplmlio. en matièiî:t4' aides 

Lee directives décidées le 3 mai par lé goûvern&m$llt du Land 

Rh4nani.e-du-Nord-Wesphalie pour lea mineurs lioel'lOiés des mines de houille 

de Rhéna.nie-du-Nord-Wesphalie (1) oomplèteat lee aidN 4• rf&4&ptat1on du 

gouvernement fédéral et de la Haute. A.utoritét avec. q&laaent. r~troaoti.vité 

au. 1er j a.uvier f 

-Remboursement des f'ra.is de tra.nswrt (juaqÙ1au nouveau lieu de travail) 

pendant 24 mois après le licenciement; 

- versement du complément de salairf. égal l 90 ~,de la dif~érenoe entre 

l'ancienne et la nouvelle rémunération nette pendant une période 

de 24 mois sui va.nt le licenciement; 

- verseDJ:ent ~·une i!ld.tJpité de réapprenti§sa.p égale à 90 'fo de la ditt,renoe 
entre le sal$ire net perçu dans les mines et l'indemnité d 1 attente 4galement . .. 
pendant une préiode de 24 mois suiva.nt le licenoi•ent; 

- verseraont d 1une ffidetgnitj d 1attente en cas de ch8mage pendant un ma.ximua 

de 24 mois après le lioenciement, d'un montant de 90 et 80% respectivement 

du salaire net perga dans· l&a mines pendant le premier et le seoond semestre 

et de 70 % pendant les 12 autres moia; 

-augmentation de l 1&BMité forfaitaire qui passe de 1 000 Ill à 3 000 IK,. 

pour les bénéficiaires de prestations compensatoire• du régime minier; 

- augmentation dè 50 ~ , l oUJtge elu. Lalld, 4• 1 'inclemni ~~ Eour ohar
bop geetique (paeallt a. ,60 ou ])JI 180). 

( 1) voir note d'information XI, n° 3, mars 1966, page 5. 
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